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1) Contexte

Le présent rapport rend compte de l’inspection réalisée le 03/06/2022 dans l'établissement PARC
EOLIEN FERME EOLIENNE OURSEL MAISON implanté /  60480 OURSEL MAISON.  Cette partie «
Contexte et constats » est publiée sur le site Géorisques (https://www.georisques.gouv.fr/). 

Il  s'agit d'une visite inopinée pour récoler l'arrêté préfectoral de mise en demeure du 25 février
2022.

Les informations relatives à l'établissement sont les suivantes :
• PARC EOLIEN FERME EOLIENNE OURSEL MAISON
• / 60480 OURSEL MAISON
• Code AIOT dans GUN : 0005108075
• Régime : Autorisation
• Statut Seveso : Non Seveso
• Non IED - MTD

Le parc éolien dit "Ferme Eolienne d'Oursel-Maison" est une installation classée pour la protection
de l'environnement (ICPE) soumise au régime de l'autorisation au titre de la rubrique 2980-1 de la
nomenclature des ICPE. Son activité est régie par l'arrêté préfectoral d'autorisation du 22 mai 2015
et l'arrêté préfectoral complémentaire du 6 juin 2017. 
Il se compose de 7 aérogénérateurs de type ENERCON E92 , sauf pour l'éolienne E5 ( de type E103) .

La société EnergieTeam est le gestionnaire technique du parc.

https://www.georisques.gouv.fr/


Les thèmes de visite retenus sont les suivants :
• récolement de l'arrêté préfectoral de mise en demeure

           

    
2) Constats
          
2-1) Introduction

Le  respect  de  la  réglementation  relative  aux  installations  classées  pour  la  protection  de
l’environnement relève de la responsabilité de l’exploitant. Le contrôle des prescriptions réalisé ne
se veut pas exhaustif, mais centré sur les principaux enjeux recensés et à ce titre, ne constitue pas un
examen de conformité  de l’administration  à  l'ensemble  des  dispositions  qui  sont  applicables  à
l’exploitant.  Les  constats  relevés  par  l’inspection  des  installations  classées  portent  sur  les
installations dans leur état au moment du contrôle.

A  chaque  point  de  contrôle  est  associée une  fiche  de  constat  qui  comprend  notamment  les
informations suivantes :

• le nom donné au point de contrôle
• la référence réglementaire de la prescription contrôlée
• si  le point de contrôle est  la suite d'un contrôle antérieur,  les suites retenues lors de la

précédente visite
• la prescription contrôlée
• à l'issue du contrôle :

• le constat établi par l'inspection des installations classées
• les observations éventuelles
• le type de suites proposées (voir ci-dessous)
• le  cas  échéant  la  proposition  de  suites  de  l'inspection  des  installations  classées  à

Madame la Préfète; il peut par exemple s'agir d'une lettre de suite préfectorale, d'une
mise en demeure, d'une sanction, d'une levée de suspension, ...

Il existe trois types de suites :
• «  avec  suites  administratives  »  :  les  non-conformités  relevées  conduisent  à  proposer  à

Madame la Préfète, conformément aux articles L.171-7 et L.171-8 du code de l’environnement,
des suites administratives.  Dans certains cas, des prescriptions complémentaires peuvent
aussi être proposées 

• « susceptible de suites administratives » : lorsqu'il n'est pas possible en fin d'inspection de
statuer sur la conformité, ou pour des faits n’engageant pas la sécurité et dont le retour à la
conformité peut être rapide,  l’exploitant  doit  transmettre à l’inspection des installations
classées  dans un délai  court  les justificatifs  de conformité.  Dans le cas  contraire,  il  sera
proposé à  Madame la  Préfète,  conformément  aux  articles  L.171-7  et  L.171-8  du  code de
l’environnement, des suites administratives. 

• « sans suite administrative ». 

2-2) Bilan synthétique des fiches de constats

Les fiches de constats disponibles en partie 2-4 fournissent les informations de façon exhaustive
pour chaque point de contrôle. Leur synthèse est la suivante :



Les fiches de constats suivantes ne font pas l'objet de propositions de suites administratives : 

Nom du point de 
contrôle

Référence 
réglementaire

Si le point de contrôle 
provient d'une 
précédente inspection : 
suite(s) qui avai(ent) été 
donnée(s) 

Autre information 

PC 1 Identification du
mat 

Arrêté Ministériel du
26/08/2011, article 14 

Avec suites, Mise en
demeure, respect de

prescription 
Sans objet 

PC 2 panneau 
Arrêté Ministériel du
26/08/2011, article 14 

Avec suites, Mise en
demeure, respect de

prescription 
Sans objet 

PC 3 Protection des
chiroptères 

Arrêté Préfectoral du
22/05/2015, article 6.1 Susceptible de suites Sans objet 

2-3) Ce qu'il faut retenir des fiches de constats

L'arrêté préfectoral de mise en demeure du 25 février 2022 peut être abrogé.

2-4) Fiches de constats
 

Nom du point de contrôle : PC 1 Identification du mat 

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 26/08/2011, article 14
Thème(s) : Autre, identification
Point de contrôle transféré: 

• lors de la visite d'inspection du 14/01/2022 
• type de suites qui avaient été actées : Avec suites  
• suite(s) qui avai(en)t été actée(s) : Mise en demeure, respect de prescription 
• date d'échéance qui a été retenue : 25/04/2022

Prescription contrôlée : 
« Chaque aérogénérateur est identifié par un numéro, affiché en caractères lisibles sur son mât. Le
numéro est identique à celui généré à l'issue de la déclaration prévue à l'article 2.2.
Constats : 
Inspection du 14/01/2022 :
Lors de la visite d'inspection inopinée du 14/01/2022, il a été constaté qu'aucune des 7 éoliennes
n'était clairement identifiée avec un numéro affiché en caractères lisibles sur son mât.

Inspection du 03/06/2022 : 
Toutes les éoliennes sont clairement identifiées avec un numéro affiché en caractères lisibles sur
leur  mât.

La non-conformité peut être levée.

Observations : /
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet

         



Nom du point de contrôle : PC 2 panneau 

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 26/08/2011, article 14
Thème(s) : Autre, panneau
Point de contrôle transféré: 

• lors de la visite d'inspection du 14/01/2022 
• type de suites qui avaient été actées : Avec suites  
• suite(s) qui avai(en)t été actée(s) : Mise en demeure, respect de prescription 
• date d'échéance qui a été retenue : 25/04/2022

Prescription contrôlée : 
« Les prescriptions à observer par les tiers sont affichées soit en caractères lisibles soit au moyen
de pictogrammes sur des panneaux positionnés sur le chemin d'accès de chaque aérogénérateur,
sur  le  poste  de  livraison  et,  le  cas  échéant,  sur  le  poste  de  raccordement.  Elles  concernent
notamment :
« - les consignes de sécurité à suivre en cas de situation anormale ;
« - l'interdiction de pénétrer dans l'aérogénérateur ;
« - la mise en garde face aux risques d'électrocution ;
« - la mise en garde, le cas échéant, face au risque de chute de glace. »
Constats : 
Inspection du 14/01/2022 :
Les panneaux d'affichage avec les pictogrammes requis sur les chemins d'accès étaient présents
pour toutes les éoliennes hormis pour E3 et E1 où ils n'étaient pas visibles. Pour rappel, ce constat
avait déjà été fait lors de la visite d'inspection du 25 juin 2019, l'exploitant avait remis les panneaux
manquants. 

Les panneaux présents rappellent les consignes à la fois par pictogramme et par texte.

Inspection du 03/06/2022 :
Tous les panneaux d'affichage avec les pictogrammes étaient présents .

La non-conformité peut être levée.

Observations : /
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet

         



Nom du point de contrôle : PC 3 Protection des chiroptères 

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 22/05/2015, article 6.1
Thème(s) : Autre, biodiversité
Point de contrôle transféré: 

• lors de la visite d'inspection du 14/01/2022 
• type de suites qui avaient été actées : Susceptible de suites  
• suite(s) qui avai(en)t été actée(s) : /
• date d'échéance qui a été retenue : 25/04/2022

Prescription contrôlée : 
Afin  d'éviter  l'attrait  des  chiroptères,  la  plate  forme créée  à  la  base  de  chaque  éolienne  est
entretenue régulièrement et le cas échéant fauchée
Constats : 
Inspection du 14/01/2022
il avait été constaté que les plate formes étaient fauchées. Toutefois, au niveau de l'éolienne E7, du
fumier en tas et un gros ballot de paille étaient présents.
Ce genre de stockage peut attirer les chiroptères , ce qui est à éviter.

Inspection du 03/06/2022
Le tas de fumier est toujours présent, il ne situe pas sur la plate forme , mais juste à côté.
C'est d'ailleurs ce que l'exploitant a précisé dans son courrier du 7 mars : "le fumier en tas et le
gros ballot de paille se trouvent hors de la division cadastrale de la plate forme et nous n'assurons
pas la gestion de ce terrain" . De plus, il a pris contact avec l'exploitant qui a fait savoir que tout
serait  retiré  après  la  moisson  et  qu'il  ne  prévoyait  pas  de  stockage  dans  le  secteur  l'année
prochaine.

Sur la plate forme, était présent un petit tas de cailloux.
Observations : /
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet
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